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1  Objet du Marché dispositions générales

1.1  Objet du marché

Les dispositions du présent cahier des clauses administratives particulières ( C.C.A.P.) concernent la réalisation des travaux connexes suite aux opérations de remembrement réalisées sur la commune d' Aussac-Vadalle.

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans les cahiers des clauses techniques particulières ( C.C.T.P.) relatifs à chaque lot.

1.2  Lots

Les travaux sont décomposés en deux lots :

Lot 1 : Remise en état des sols et voirie

Lot 2 : Plantation des haies

1.3  Coordonnateur de sécurité

Sans objet sauf si l'entreprise déclare un sous-traitant. Dans ce cas le maître d'ouvrage désignera un coordonnateur de sécurité et le titulaire du marché aura obligation de se conformer aux dispositions de sécuritaires

2  Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont le suivantes par ordre de priorité :

2.1  Pièces particulières

· Acte d'engagement,

· Présent CCAP,

· CCTP assortis des documents ci-après:

· Plan d'ensemble au 1/10 000ème

· Plans de détail d’exécution consultables en mairie et dont l'entrepreneur pendra à sa charge la duplication s'il souhaite disposer d'un jeu terrain.

· Bordereau de prix unitaires,

· Décomposition du Prix Global Forfaitaire( DPGF).

2.2  Pièces générales

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois de signature de l'acte d'engagement par le maître d'ouvrage.

· Le Cahier des Clauses techniques générales ( CCTG) applicable aux marchés publics de travaux ( annexe I : Génie civil et annexe II : Bâtiment ),

· Normes françaises homologuées ou normes équivalentes citées dans le CCTP,

· Le Cahier des Clauses Administratives générales ( CCAG) applicable aux marchés de travaux approuvé par décret n°76-87 du 21 janvier 1976 et l'ensemble des texte qui l'ont modifié,

· recommandation du comité technique national des industries du bâtiment et des travaux publics de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie ( CNAM).

3  Prix et mode d'évaluation des ouvrages

3.1  Contenu des prix et mode d'évaluation des ouvrages

Les ouvrages ou prestations faisant l'objet du marché seront réglés par application du DPGF.

Les modalités du règlement  du marché seront les suivantes :

· Paiement par LOT

· Acompte de 50% du montant du lot pourra être réglé selon constat de prestation à rédiger par l'entrepreneur qui devra être accepté par le Maître d'ouvrage,

· Acompte de 40% du montant du lot pourra être réglé selon constat de prestation  à rédiger par l'entrepreneur qui devra être accepté par le Maître d'ouvrage,

· Le solde sera réglé après la réception de la totalité du marché.

3.2  Variation des prix

Les prix unitaires sont fermes et non actualisables.

4  Délais

4.1  Délai d'exécution des travaux

Les stipulations correspondantes pour le délai d'ensemble figurent dans l'acte d'engagement.

Par dérogation à l'article 28.2 du CCAG Travaux, le calendrier d'exécution des travaux est élaboré par le maître d'ouvrage après consultation de l'entrepreneur. Après acceptation par l'entrepreneur au moins dix jours avant la fin de la période de préparation visée au 8.1 ci-après, ce calendrier est notifié par ordre de service à l'entrepreneur.

Au cours de l'exécution des travaux, le maître d'ouvrage peut avec l'accord de l'entreprise dans la limite du délai d'ensemble, notifier par ordre de service un calendrier rectificatif.

4.2  Prolongation du délai d'exécution

Le délai d'ensemble pourra être modifié pour tenir compte des arrêts de chantier compte tenu des intempéries nécessitant une interruption temporaire des travaux.

4.3  Pénalités pour retard

L'entrepreneur subira par jour de retard dans l'achèvement des travaux, les pénalités suivantes :

450 euros suivant les délais d'exécution,

Toute absence de plus d'une demi-heure injustifiée au rendez vous de chantier entraînera une pénalité de cent euros.

Le montant des pénalités sera retenu sur le règlement du marché au prochain paiement suivant l'établissement de la pénalité.

Les excuses pour absence ou retard au rendez vous devront être considérées comme force majeure. Le cas de l'absence devra être signalé au maître d'ouvrage 48 à l'avance.

4.4  Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux

L'entreprise prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter toutes pollution pendant l'exécution des travaux.

4.5  Sanctions pour manquement vis à vis d'une obligation concernant la santé ou la sécurité des travailleurs

En cas de manquement de la part de l'entreprise ou de son sous traitant d'une obligation concernant la santé ou la sécurité des travailleurs, le maître d'ouvrage se réserve le droit de saisir sans délai et sans mise en demeure les organismes ou administrations de contrôle, sans préjudice de l'application des dispositions prévues à l'article 31.44 du CCAG.

5  Provenance- Qualité – contrôle et prise en charge des matériaux et produits

5.1  Provenance des matériaux et produits

Le CCTP fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants dont le choix n'est pas laissé à l'entrepreneur ou n'est pas déjà fixé par les pièces générales constitutives du marché ou déroge aux dispositions desdites pièces.

Le CCTP fixe les produits pour lesquels l'entrepreneur peut faire jouer la clause d'équivalence et ceux pour lesquels la conformité aux normes et marques de qualité sera attestée par des certificats.

Pour ceux des produits, proposés par l'entrepreneur, faisant référence à des normes ou des marques de qualité non françaises, l'entrepreneur fournira tous les documents complémentaires permettant d'en apprécier l'équivalence. Ces documents devront être transmis au maître d'ouvrage au moins un mois avant tout acte qui pourrait constituer un début d'approvisionnement.

Seuls pourront être acceptés les documents en français et les certificats émis par les organismes accrédités signataires des accords dits « EA », ou à défaut ayant fourni la preuve de leur conformité à la norme EN45011.

5.2  Mise à disposition de carrière

Un accord pourra être mis en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage pour l'utilisation de la carrière de Ravaud exploitée par le Groupe Garandeau selon le souhait de l'entrepreneur.

5.3  Caractéristiques, qualités, vérifications

Le CCTP définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans les travaux.

L'entrepreneur est le garant de la qualité et de la solidité des ouvrages réalisés.

Le Maître d'ouvrage peut décider de confier à un organisme spécialisé, aux services de l'état ou à un service techniques d'une autre collectivité territoriale le contrôle et la vérification des travaux. Les conclusions de l'organisme s'imposerons à l'entrepreneur qui prendra à sa charge la reprise des travaux demandée et les frais de contrôle qui devront être reconduit.

6   Implantation des ouvrages

Le piquetage général est effectué par l'entreprise à ses frais à partir des plans de détail qui lui seront remis en un exemplaire unique qui devra être restitué au maître d'ouvrage en fin de chantier. 

7  Coordination et exécution des travaux

7.1  Réglementation du travail

La proportion maximale des ouvriers d'aptitude physiques restreintes rémunérées au-dessous du normal des salaires par rapport au nombre total d'ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %.

7.2  Organisation sécurité et Hygiène des chantiers

Conformément au 1.4 ci-avant

La signalisation des chantiers dans les zones intéressant la circulation sur la voie publique sera réalisée par l'entrepreneur qui déposera en mairie une demande de permission de voirie au moins un mois avant intervention sur la voie considérée.

8  Réception des travaux

8.1  Essais et contrôle

L'entrepreneur effectuera tous les essais et contrôles nécessaires avant la mise en service de chaque ouvrage en tenant compte que ceux-ci constitueront des ouvrages ouverts au public.

8.2  Réception

Par dérogation aux articles 41.1 à 41.3 et 42.1 du CCAG la réception définitive a lieu à l'achèvement de chaque lot. Une réception partielle sera effectuée pour les ouvrages faisant l'objet d'une prise de possession anticipée.

8.3  Prise de possession anticipée

Le maître d'ouvrage établira selon le déroulement des travaux qui sera retenu sur proposition de l'entrepreneur une liste des ouvrages qui feront l'objet d'une prise de possession anticipée.

8.4  Documents fournis à l' achèvement des travaux

Les modalités de présentation des documents à fournir à l'achèvement des travaux seront conformes au stipulations de l'article 40 du CCAG sauf dérogation accordée par le maître d'ouvrage.

8.5  Délai de garantie

Le délai de garantie ne fait pas l'objet de stipulation particulière

8.6  Garantie particulière

L'entrepreneur garantit le maître d'ouvrage contre tout défaut d'étanchéité à partir de la date de réception des travaux correspondants.

9  Assurances

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencent et d'exécution, l'entrepreneur ainsi que les co-traitants éventuel doi(ven)t justifier qu'il(s) est(sont) titulaire(s) au moyen d'une attestation portant la mention de l'étendue de la garantie:

· d'une assurance garantissant les tiers en cas d'accident ou de dommages causés par l'exécution des travaux,

· d'une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1729 à 1792-6 et 2270 du Code Civil.

Accepté sans réserve

A................................................, le .......................................................

L'entrepreneur
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